
HONORAIRES 
REDUITS  

 
INCLUS DANS LE PRIX AFFICHE EN VITRINE 

 
 

TRANSACTIONS SUR MAISONS, APPARTEMENTS, PARKING, 
TERRAINS. 

 
 

Sur le Prix Net Vendeur 

3% ttc  
 
 
 

Minimum 5 000 € ttc 
 
 

BAREME HONORAIRES LOCATION 
 

En conformité avec la Loi ALUR et son décret d’application n° 2 014-890 

 
Les honoraires de frais de commercialisation, d’entremise, de négociation sont à la charge exclusive 
du bailleur (forfait)………………………………………………………………………..…100 € TTC.  

 
Les honoraires de visite, de constitution de dossier du locataire et de rédaction de 
bail…………………………………………….………… (80 % d’un mois de loyer dans la limite de 8 € /m²)  

 
Les honoraires d’état des lieux qui sont partagés entre le  bailleur et le 
locataire……………………..………………………(20 % d’un mois de loyer dans la limite de 3 €/ m²) 

 
 

TRANSACTIONS SUR FONDS DE COMMERCES 
 

Toutes Transactions …………………………. 3 % ttc 

 


